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Prénom et nom du candidat à la certification : (à compléter) 

…………………………………..……………………………………………………….. 
 

 
 

Merci de compléter ce dossier, d’y joindre les pièces demandées, d’en parapher chaque page et de signer 
selon les modalités indiquées.  

 
Nous ne pourrons pas traiter votre demande en cas de dossier incomplet. 

 
DOSSIER A RETOURNER au plus tard 6 mois avant l’expiration du certificat en cours.   

 

ABCIDIA CERTIFICATION  

 Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage 
 BAL N° 60011 

 102, route de Limours 
 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse 

 

Liste des éléments à joindre impérativement au dossier 
  
- Une photo d’identité récente qui sera utilisée pour vous identifier le jour des épreuves (Inscrire votre nom 
au dos  le cas échéant- peut être envoyée sous format numérique) 
- Copie d’une pièce d’identité en cours de validité. 
- Copie des attestations des formations continues selon la certification choisie  
- Attestation d’assurance pour les candidats à la certification Audit Energétique 
 

Renouvellement de Certification 
 

  

DPE SANS MENTION 

AUDIT ENERGETIQUE  

 

Renouvellement de Certification avec mention 
 

DPE AVEC MENTION  

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE AU RENOUVELLEMENT DE  
CERTIFICATION D’OPERATEUR DE DIAGNOSTICS IMMOBILIERS  

ENERGIE  
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Le candidat remplit la partie ci-dessous, paraphe chaque page et signe la dernière page selon les modalités 
indiquées.  

 

Nom :  ............................................................ Prénom : ................................................. Né(e) le : ......................  

Adresse : ...............................................................................................................................................................  
 

 ..............................................................................................................................................................................  
 

 

Code Postal  ............................. Ville ....................................................................................................................  

Tél : ................................................... Portable :  ......................................... Fax : ................................................  

 

E mail personnel : ....................................................  ............................................................................................  

 

 
 
 
 
 
 
 
Lorsque le candidat à certifier est salarié, son employeur remplit la partie ci-dessous, paraphe chaque page et 
signe la dernière page selon les modalités indiquées.  
Les résultats sont adressés au candidat.  

 

Société : ................................................................................................................................................................  

Prénom/Nom de la personne habilitée à représenter la société :………………………………………………… 

 .................................................................................  ............................................................................................  

Fonction :……………………………………………………………………………………………………….….......... 

Adresse d’envoi du certificat : ...............................................................................................................................  
 

 ..............................................................................................................................................................................  
 

 

Adresse d’envoi de la facture (si différente) .........................................................................................................  

 .................................................................................  ............................................................................................  

Tél : : ................................................. Portable :  ......................................... Fax : ................................................  

 

E mail : .....................................................................  ............................................................................................  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1-Renseignements sur le candidat à certifier 

2-Renseignements sur l’employeur du candidat   
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Le renouvellement de votre certification ne nécessite pas d’examen mais une évaluation 
documentaire de votre cycle antérieur, celle-ci est faite gracieusement par ABCIDIA CERTIFICATION. 
 

                                         TARIF -  RENOUVELLEMENT DE CERTIFICATION DPE - AUDIT ENERGETIQUE   - Prix TTC 

ANNEES 
DPE 

AVEC ET/ OU SANS 
MENTION  

AUDIT ENERGETIQUE  
Total par année 

pour une 
spécialité  

Total par année 
pour deux 
spécialités  

1 ère Année 
  

CSO ( a priori): 1200 € 
TTC 

  
CSO ( a priori): 1200 € TTC 

Si 2 spécialités CSO : 1400 € 
TTC 

1200  € TTC 1400 € TTC 

2 ème Année Surveillance 
documentaire : 300 € TTC  

Surveillance documentaire : 
300 € TTC  300 € TTC 600 € TTC 

3 eme Année 
CSO (a posteriori) : 

1200 € TTC 

CSO (a posteriori) : 1200 € 
TTC 

Si 2 spécialités CSO : 1400 € 
TTC 

1200 € TTC 1400 € TTC 

4 ème Année 
Surveillance 

documentaire : 300 € 
TTC  

Surveillance documentaire : 
300 € TTC 300 € TTC 600 € TTC 

5 eme Année 
CSO (a posteriori) : 

1200 € TTC 

CSO (a posteriori) : 1200 € 
TTC 

Si 2 spécialités CSO : 1400 € 
TTC 

1200 € TTC 1400 € TTC 

6 eme Année Surveillance 
documentaire : 300 € TTC  

Surveillance documentaire : 
300 € TTC 300 € TTC 600 € TTC 

Cas Test * 240 € TTC 

  

Surveillance 
documentaire 

suite à plainte ou 
réclamation* 

300 € TTC 

Contrôle sur 
ouvrage 

déclenché  
suite à plainte ou 

réclamation * 

1200 € TTC 

Total sur 7 ans 
(sans le cas test et 

contrôle)*     
4500 € TTC 6000 € TTC 

 

 *Cas test : Suite à un résultat de niveau II lors d’une première opération de contrôle ou suite à un résultat de niveau 
I ou II lors d’une seconde opération de contrôle déclenchée en niveau III de la première. 

*Contrôle sur ouvrage et surveillance documentaire déclenché suite à plainte ou réclamation 

Il est impératif d’effectuer le règlement à réception de la facture pour le passage de l’examen. 
 A défaut de règlement, aucun résultat ne sera communiqué.  
 
 
 
 
 

3-Tarifs 
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• Le certifié qui souhaite faire transférer sa certification auprès d’un autre organisme de certification doit 
demander à l’organisme qu’il souhaite rejoindre de nous adresser une demande de dossier technique. ABCIDIA 
CERTIFICATION dispose alors d’un délai d’un mois à compter de la date de réception de la demande pour 
adresser les éléments du dossier. 
 

• Toute demande de transfert entrant (vers Abcidia Certification) est gratuite. Le certifié devra nous adresser un 
courrier de demande de transfert dont un modèle est disponible sur le site https://www.abcidia-certification.fr/  

 
 

 

 
 
 
 

 
Renouvellement de  certification : 
 

 

• Avoir effectué et validé toutes les opérations de contrôle du cycle conformément aux dispositions prévues par 
l’arrêté du 20 juillet 2023 

• Avoir suivi les formations continues prévues par l’arrêté du 20 juillet 2023 
 
La décision de renouvellement de la certification est notifiée dans un délai maximum de 2 mois après son 
évaluation, accompagnée d’un bilan des opérations de surveillances lorsqu’il a été constaté des écarts.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Renouvellement de l’extension de certification : 
 
 

• Avoir effectué et validé toutes les formations continues et toutes les opérations de contrôle du cycle 
conformément aux dispositions prévues par le décret  n° 2023-1219 du 20 décembre 2023 

 
La décision de renouvellement de la certification est notifiée dans un délai maximum de 2 mois après son 
évaluation, accompagnée d’un bilan des opérations de surveillances lorsqu’il a été constaté des écarts.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. Renouvellement de Certification  : 
 DPE AVEC ou SANS MENTION 

6. Renouvellement de l’extension de la Certification   
AUDIT ENERGETIQUE 

4.  Transfert 
 

https://www.abcidia-certification.fr/
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des parties 

Abcidia certification s’engage à : 

- mettre à disposition du candidat et de son employeur les documents utiles pour la bonne compréhension des modalités 

de délivrance et du maintien de la certification.  

- respecter la confidentialité des informations communiquées par le candidat. 

Le candidat reconnaît avoir pris connaissance des documents précités. 

Rappel :  Le candidat s’engage à stipuler dans tous ses contrats de diagnostic qu’il pourra être accompagné 

par un examinateur représentant ABCIDIA CERTIFICATION. Il stipule également dans ses contrats qu’un 

examinateur représentant ABCIDIA CERTIFICATION est susceptible de contacter son donneur d’ordre 

postérieurement à son intervention.  

A cette fin, le diagnostiqueur recueillera le consentement de ses clients via le formulaire transmis par le 

Ministère chargé de la Construction.  

 

L’employeur du candidat déclare avoir pris connaissance des documents concernant les modalités de délivrance et 

du renouvellement et du maintien de la certification. 

 

Le candidat 

(prénom-nom) 

 

 

Mention manuscrite « bon pour accord »/ date/signature 

L’employeur 

(prénom-nom-qualité) 

Mention manuscrite « bon pour accord »/ date/signature/cachet de la société 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENGAGEMENT DES PARTIES 
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ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
Je soussigné(e)…………………………………………………… 
 
M’engage à respecter la confidentialité des informations dont j’aurai connaissance dans le cadre des sessions d’examen 
organisées par ABCIDIA CERTIFICATION ; 
 
Affirme avoir pris bonne connaissance des règles d’utilisation de la marque « certifié Abcidia certification – Opérateur 
de diagnostics immobiliers » consultable sur le site https://www.abcidia-certification.fr/ et m’engage à les respecter ; 
 
Atteste avoir pris connaissance du dispositif particulier de certification et des règlements techniques d’évaluation des 
domaines pour lesquels je candidate, consultables sur le site https://www.abcidia-certification.fr/. Je m’engage à m’y 
conformer et les respecter. 
 
M’engage à communiquer à ABCIDIA CERTIFICATION sans délai, toutes modifications relatives à mon activité 
professionnelle, et particulièrement celles qui me mettraient dans l’incapacité à continuer à satisfaire aux exigences de 
la certification (changement de coordonnées professionnelles, de statut, cessation temporaire de mon activité pour 
raisons personnelles, médicales…) ; 
 
M’engage à mettre en place les dispositions nécessaires pour fournir à ABCIDIA CERTIFICATION les documents qui 
me seront demandés dans le cadre des surveillances et des contrôles sur ouvrage (registre de réclamation, liste des 
rapports, rapports, attestations diverses, autorisation d’être accompagné par un examinateur…) ;  
 
M’engage à stipuler sur mes contrats de diagnostics la possibilité d’être accompagné par un examinateur représentant 
d’Abcidia Certification. 
 
M’engage à réaliser une veille technique, juridique et règlementaire des domaines pour lesquels je suis certifié(e) et en 
transmettre les justificatifs à ABCIDIA CERTIFICATION, notamment en transmettant à ABCIDIA CERTIFICATION les 
justificatifs des formations continues réalisées. J’ai bien pris connaissance que cela constitue une des conditions 
relatives à la réussite de mes opérations de surveillance. 
 
M’engage à tenir à jour la liste de tous les rapports établis sous couvert de mes certifications et m’engage à la 
communiquer à ABCIDIA CERTIFICATION sur simple demande ainsi que les rapports correspondants à la liste 
susvisée, pendant 7 ans après leur date d’établissement. 
 
 
Je déclare sur l’honneur ne pas être déjà titulaire de certifications dans les domaines pour lesquels je suis candidat. 
 
J’affirme avoir pris connaissance des sanctions encourues en cas de non-respect des différentes dispositions du 
référentiel de certification mis en place par ABCIDIA CERTIFICATION (suspension / retrait de la certification, action 
judiciaire le cas échéant…); 
 
Fait à …………………………………………….. le……………………………………………………………………  
 
Signature 
 
 
 
 
 

POUR TOUTE PRECISION, N’HESITEZ PAS A NOUS CONTACTER  

Vos interlocuteurs : Hervé POGAM – Véronique DELMAY 
herve.pogam@abcidia-certification.fr/veronique.delmay@abcidia-certification.fr 

Téléphone : 01 30 85 25 71 - www.abcidia-certification.fr

 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 

OPERATEUR DE DIAGNOSTICS IMMOBILIERS 

https://www.abcidia-certification.fr/
https://www.abcidia-certification.fr/
mailto:herve.pogam@abcidia-certification.fr/veronique.delmay@abcidia-certification.fr
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RIB ABCIDIA CERTIFICATION  


